
n n Contexte

Le fleuve Niger constitue un réservoir culturel et naturel exceptionnel,
qui est aujourd’hui menacé. Berceau de la première civilisation agri-
cole d’Afrique occidentale, le fleuve, sur les 4200 kms de son cours,
a façonné un paysage unique, rassemblé des populations diverses et
favorisé l’émergence de pratiques culturelles spécifiques, toujours
vivantes. C’est ainsi qu’en 2003, l’UNESCO lance une initiative pour
la valorisation des villes fluviales, dont une majorité se trouve au
Mali. L’AFVP, présente dans le pays depuis plus de trente ans, est
associée au programme UNESCO «fleuve Niger Patrimoine mondia-
le de l’Humanité» qui lie à la fois conservation de sites culturels, pré-
servation des ressources naturelles et dynamique de développe-
ment. L’idée est de sauvegarder l’énorme richesse patrimoniale des
rives du fleuve en créant un circuit touristique pour le rendre acces-
sible à tous.

n n Le p artenariat

Ville légendaire, site incomparable, Mopti est l’une de ces villes rive-
raines. Elle est associée à la Région Centre en France (engagée par
ailleurs dans un programme de coopération décentralisée) pour col-
laborer avec l’UNESCO, à la mise en oeuvre d’un projet de valorisa-
tion des économies fluviales. L’AFVP a signé une convention avec
les deux collectivités, commune de Mopti d’une part et Conseil
Régional d’autre part, pour offrir au programme son expertise et son
appui en matière de maîtrise d’ouvrage.

nn Les objectifs

En mobilisant les expertises territoriales spécifiques de la Région
Centre, l’objectif du partenariat avec l’AFVP est de renforcer les
capacités des collectivités locales de la région de Mopti dans les dif-
férents domaines de compétences utiles à la mise en ouvre d’un pro-
gramme pluri-sectoriel de valorisation d’un tel patrimoine. La premiè-
re étape commence par un diagnostic devant permettre l’élaboration
d’un schéma régional d’aménagement du territoire, aboutissant
ensuite à la planification des actions de protection et de valorisation
de l’environnement naturel. Ce travail doit s’appuyer sur le repérage
et l’analyse des savoir-faire et des pratiques sociales en rapport avec
les ressources fluviales, en privilégiant la concertation entre acteurs
concernés.

nn La V olont aire

La Volontaire participe au diagnostic du territoire visant à identifier les
actions prioritaires à initier dans la zone du fleuve. Elle est amenée à
organiser des rencontres avec les acteurs locaux (élus, ONG, admi-
nistration, services techniques communaux, bailleurs de fonds…),
les services nationaux et régionaux, en particulier dans le secteur du
tourisme afin de développer des synergies de compétences et de
moyens. Elle accompagne les personnes et les structures concer-
nées par la définition et la mise en oeuvre de micro-projets initiés
localement.
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